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	Questionnaire d’évaluation environnementale :

Mobilité


Nom du porteur de projet : 







Date 













Informations générales

Nom de l’entreprise







Adresse 







 

Chef d’entreprise







 

Personne de contact 


Fonction 





Téléphone


Fax





E-mail 

 Page Internet





Informations relatives à l’entreprise

Activité(s)/service(s)








Date de début de l'activité













Code NACE








Numéro de TVA








Membre d'un club d'entreprises (+ fonction)








Pouvoir décisionnel








Heures de fonctionnement (24h/24, 7j/7,…)







Personnel (nombre)
Employés et cadres   
   
 Ouvriers




Chiffre d'affaire (€/an)
2005    
   
 2006





Production
2005    
   
 2006




	Mobilité


1. Document à obtenir

Répartition modale précise de l’entreprise (moyens de transport [%],  déplacement en journée [%])
2. Comment l’entreprise évalue-t-elle la mobilité au sein du parc ?
2.1 Signalisation indicative
Les panneaux indicatifs sont-ils jugés satisfaisants par l’entreprise, ses clients et fournisseurs ? 
Oui  (
   
Non 
( 
Y a-t-il souvent des camions perdus (qui devraient arriver à l’entreprise et se perdent ou qui viennent demander leur chemin) ?

Oui  (
   
Non 
(  
2.2  Sécurité routière 

La signalisation routière est-elle jugée satisfaisante par l’entreprise ?


Oui  (
   
Non 
(  
Y a-t-il des problèmes de vitesses excessives ?






Oui  (
   
Non 
(  
Existe -t-il un aménagement sécurisé pour les piétons et les cyclistes ?



Oui  (
   
Non 
(  

Y a-t-il déjà eu un accident grave ? 
Oui  (
   
Non 
(  

2.3 Transports publics

Les services de transports publics sont-ils satisfaisants ?


Oui  (
   
Non 
(  

Combien de personnes utilisent les services de transports publics ? 

Pourquoi ? 

























Avez-vous des suggestions pour améliorer ces différents points ?
Etes-vous prêt à participer au financement d’une navette ? 


Oui  (
   
Non 
(  
2.4  Mobilité des travailleurs de l’entreprise (si ce n’est pas possible d’obtenir la répartition précise)
Pourriez-vous évaluer la part des autosolistes, des utilisateurs des transports en commun, des covoitureurs et des cyclistes et piétons au sein de votre entreprise?  

3. Que fait l’entreprise pour encourager les alternatives à l’autosolisme ?

Y a-t-il un responsable mobilité/ une personne relais?
Oui  (
   
Non 
(
Y a-t-il une plaquette d'accessibilité?



Oui  (
   
Non 
(
Une enquête mobilité est-elle réalisée tous les 3 ans (obligation réglementaire pour les entreprises comptant plus de 100 salariés)?

Oui  (
   
Non 
(

Si oui, y-a-t-il eu des améliorations depuis lors ?  
















Si oui, y-a-t-il un plan de déplacement d’entreprise ?  














Y a-t-il suffisamment de places de stationnement?
Oui  (
   Non
 (
Le covoiturage est-il organisé au sein de l'entreprise ? 
Oui  (

Non (
Y a-t-il une indemnisation pour les utilisateurs de TEC (en plus des obligations légales, charges patronales), les cyclistes ou les covoitureurs ? 
Oui  (
Non (
Sont-ils disposés à s'investir? Par exemple, en installant des parkings réservés au covoiturage, en promouvant des modes de déplacement doux, en encourageant le télétravail ?
Oui  (
   Non
  (
4. Flotte interne

S’il s’agit d’une entreprise de logistique, quel est le budget du poste « gasoil routier » ? 












Y a-t-il des voitures de société ?

Préciser   


Notes:
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